
Bienvenue à la 51ème assemblée générale ordinaire de notre association, ce vendredi 14 juin 2014.
Je remercie la présence de 

• M. Frédéric VANIER (adjoint au maire de SOISSONS, délégué aux sports et aux infrastructures 
sportives) ;

• Mme Ginette COLIN, secrétaire générale du comité EPGV
• M. Bruno WOZNIAK, Président du comité régionale FSASPTT, et trésorier du club ;
• M. JF WUILLEMAIN, secrétaire général du comité de l’Aisne de tennis  de table, représentant 

M. Tony MARTIN, Président ;
• M. André VAN GYSEL, membre d’honneur de l’ASPTT SOISSONS.

Membres absents excusés : M. Marie Edith PASTISSIER, Didier AOSMAN, Jean Marie CRANSKENS
Membres absents, démissionnaires : Emeric DEMOTTIE, Rachid ELYAJDAÏNI

L’ordre du jour est le suivant : 
1. Ouverture à 19h15
2. Approbation du procès verbal de l’assemblée générale du 23 juin 2023
3. Rapport moral du Président
4. Présentation et approbation du bilan financier 2023
5. Présentation et approbation du budget prévisionnel 2024 et tarifs
6. Rapport des responsables des sections
7. Élection des membres du conseil d’administration
8. Allocution des invités
9. Questions diverses
10. Vin d’honneur

Point 2 : Le PV de l’assemblée de l’an passé est affiché ; je vous laisse quelques instants pour en 
prendre connaissance.

Conformément aux dispositions de l’article14.2 des statuts-types ASPTT, «pour la validité des 
décisions, l’Assemblée Générale doit comprendre au moins 20% des adhérents ayant droit de vote, 
présents ou représentés.»

Notre association comptant 176 adhérents (licenciés Premium ou délégataire FSASPTT), le quorum est 
donc fixé à 35. Le nombre d’adhérents présents (23) ou représentés (13) étant égal à 36, les décisions de
l’assemblée générale peuvent être validées.

Le principe du vote à mains levées étant accepté par l’assemblée, le procès verbal n’appelle pas 
d’observation, et est approuvé à l’unanimité des adhérents présents.

Point 3 : Rapport moral du président

La saison 2023/24 se conclue avec 176 adhérents et 1456 licenciés évènementiels
- tennis de table : 107 FFTT et 530 « événementielles » (scolaires, centres sociaux, ou découverte)

- fitness : 36
- tennis : 16

- touchtennis : 15
- VTT : 2 + 926 « événementielles » (randonnée des Monts de MISSY)



Ces bons chiffres sont atteints malgré un bénévolat toujours aussi compliqué à renouveler …

Nous avons au sein du club quelques moteurs, élus dans les instants sportives :
• Bruno WOZNIAK et Marie Edith PASTISSIER, élus en mai dernier à BONDUES (59) au 

comité régional ASPTT

• Bernard LESSIRE et moi-même, élus au comité départemental de tennis de table.
Ces personnes cumulent par ailleurs d’autres fonctions : arbitres, juge arbitres, ou élus dans d’autres 
instances.

Nos sections fonctionnent avec l’aide de cette poignée de bénévoles, accompagnés de
* 3 éducateurs salariés, mis à disposition par Sport Emploi 02, pour la section fitness

* 1 contrat service civique (Paul MAES) pour la section tennis de table (février à septembre 2024)

La section tennis de table fonctionne par ailleurs avec l’aide de Bernard LESSIRE, Florent SENEZ, et 
Rémi QUANEAUX ; durant 3 ans (jusqu’en juin 2023), Rémi a été salarié avec le statut d’apprenti ; il  
dispose des 3 quarts des unités composant le BPJEPS d’éducateur de tennis de table, et repassera l’UC 
n°2 mardi prochain au CREPS de WATTIGNIES (59) : nous lui souhaitons de réussir !
L’ASPTT SOISSONS a candidaté à l’appel à projet « 1000 éducateurs socio-sportifs » lancé en mars 
par l’ANS, pour 500 villes disposant de quartiers prioritaires de la ville ; le dossier déposé doit être 
complété avant la fin du mois de juin par la carte professionnel du salarié envisagé … 

Rémi a l’obligation de réussir son diplôme, indispensable pour obtenir ce Sésam, et nous garder dans la 
course pour cet emploi structurant (aide de 60000 € sur 4 ans).
Florent a également le projet de suivre une formation BPJEPS (activité pour tous) avec l’UFOLEP, afin 
de pouvoir rentrer dans la vie active ; nous l’avons accompagné pour suivre la formation d’entraîneur 
régional (de tennis de table) en février 2024 à AMIENS, et verrons comment l’accompagner ensuite.

D’autres appels à projets ont été engagés :

• impact 2024 (en lien avec les JO)
• subventions FDVA, FSEPGV, FFTT, FSASPTT, …

Quelques réponses sont disponibles :
• officiellement : 4500 + 1500 € alloués par la FSASPTT

• officieusement : 2800 € alloués par la FFTT
• Quid des autres aides, dont celles du conseil départementale qui est gelée jusqu’à une éventuelle 

décision à prendre le 26 juin prochain …

Au sujet des aides, il s’avère que le « Pass’sport » (aide de 50 € par enfants, sous conditions de 
ressource) a déjà été transmis aux parents concernés, surpris de la rapidité du dispositif ... 

Concernant le dispositif « carte ado » mis en place en 2022 par la ville, seules 2 cartes de 10 € ont été 
collectées en 2023/24 (3 la saisson précédente) : la ville communique t-elle suffisamment sur le 
dispositif ?

Nous remercions la ville pour la mise à disposition de cette salle spécifique, et des créneaux dans les 
gymnases Gérard PHILIPE et DAVESNE. En contrepartie, nous accueillons un maximum d’enfant des 
écoles primaires, des centres sociaux, et en participant aux organisations de la ville : « run’in 
SOISSONS » en mai 2024, « nos quartiers d’été » le 3 juillet 2024, village olympique le 17 juillet 2024,
« Rentrée sport » en septembre.



Les créneaux de compétition et de loisirs (tournoi amical de tennis de table le 22 juin), la journée 
ASPTT « le sport donne des Elles » (en mars dernier), quelques portes ouvertes sont relayés sur notre 
site internet et les réseaux sociaux (Facebook, Instagram, Tiktok) afin de permettre à notre association 
de 51 ans de faire connaître les activités proposées, et tenter de coller aux attentes des gens … 
Je vous remercie de votre attention.

Le président, JF WUILLEMAIN

Point 4 : Bilan financier 2023
La recette des comptes pour l’exercice 2023 est de 44107€ contre 394l8 € en 2022. 
Elles se décomposent comme suit :

• subventions d’exploitation pour 16852 € : 6765 € de l’ANS, 5125 € de la ville, 2322 € du conseil
départemental,  2414 € de la FSASPTT, 954 € du comité de l’Aisne de tennis de table, 1500 € du
FDVA

• cotisations pour14989 €
• vente de matériels pour 3l34 €
• buvette pour 1885 €
• aide de la communauté de communes du Val de l’Aisne pour 600 €
• intérêts du livret A pour 600 €
• aide à l’apprentissage pour 500 €

Pour la partie des dépenses, celles-ci s’élèvent à 43008 €, contre 37l53 € en 2022.
Ces dépenses se composent de

• dépenses du personnel pour 13432€ du salarié
• charges salariales pour 604 €
• achat de matériel pour un montant de 9243 €
• dépenses pour Sport emploi 02 de 5150 €
• versement aux ligues et département pour l’inscription aux épreuves FFTT de 11556 €
• frais de stage, d’animation et d’encadrement pour 627 €
• frais de publication et récompenses pour 550 €
• frais bureautiques, postaux et assurances pour 1595 €.

De ce fait, pour l’exercice comptable 2023, nous dégageons un bénéfice de l099 €.

Le trésorier de l’ASPTT SOISSONS, Bruno WOZNIAK 

Point 5 : BP 2024 et tarifs

Les tarifs ont été augmentés lors de l’AG 2023. Pour la saison 2024, nous proposons des tarifs 
inchangés :

Section Tarifs 2022/23 Tarifs 2023/24 Tarifs 2024/25

VTT
Adultes : 40 €
Jeunes : 30 €

Adultes : 50 €
Jeunes : 40 €

Adultes : 50 €
Jeunes : 40 €

Fitness
Adultes : 65 €
Jeunes : 60 €

Adultes : 75 €
Jeunes : 70 €

Adultes : 75 €
Jeunes : 70 €

Tennis
Adultes : 60 €
Jeunes : 45 €

Adultes : 70 €
Jeunes : 55 €

Adultes : 70 €
Jeunes : 55 €

Tennis de 
table

Adultes : 100 €
Jeunes : 75 €
Loisir : 50 €

Adultes : 125 €
Jeunes : 85 €
Loisir : 70 €

Adultes : 125 €
Jeunes : 85 €
Loisir : 70 €

Touchtennis
Adultes : 50 €
Jeunes : 40 €

Adultes : 60 €
Jeunes : 50 €

Adultes : 60 €
Jeunes : 50 €



Le budget prévisionnel 2024 est présenté à l’équilibre pour 50000 (en cas de création d’un CDI) ou 
35000 € (sans CDI). Les bilans financiers et tarifs sont approuvés à l’unanimité par l’assemblée.

6. Rapport des responsables des sections

2023/24 2022/23 2021/22 2020/21 2021/20

Tennis de table
107

+530
événement

105
+316

événement

107
+224

événement 

63
+203

événement
73

Fitness 36 28 33 23 44

Touchtennis 15 26 33 26 24

Tennis 16 11 7 7 10

VTT
2

+926
événement

4
+662

événement

5
+680

événement
4 4

Total 176 licenciés 174 licenciés 186 licenciés 123 licenciés 155 licenciés

Évènementielles (*) 1456 978 804 203 257

(*) Événementielles : randonnée VTT, écoles primaires, centres sociaux, Sport donne des Elles

• Fitness   (Marie Edith PASTISSIER) :

La section est revenue au gymnase DAVESNE en septembre 2023. La paroi du local « grillagé » a été 
modifié en « dur » au cours de la saison, perturbée plusieurs jours dans l’année par des galas, travaux et 
arrêts maladie.

Le retour en centre ville semble apprécié, et une bonne dynamique est observée ; du matériel sera 
nécessairement acheté pour répondre aux besoins.

• VTT   (Patrick HUCLIN) :

La randonnée VTT et marche des Monts de MISSY a été organisée le 21 avril 2024, et a accueilli 926 
participants (dont une proportion de marcheurs en hausse : + de 400).

Le prix des inscriptions a été maintenu à 3 et 5 € pour les inscriptions sur HelloAsso, les inscriptions sur
place ayant été augmentées de 2 €.

Merci à la dizaine de partenaires privés, et à la communauté de communes du Val de l’Aisne pour le 
prêt du fort et pour l’aide financière allouée, qui - avec les inscriptions - nous ont permis de dégager 
plus de 2000 € de bénéfice en 2024 (pour rappel, le mauvais temps en 2023 n’avait amené que 650 
participants, et un déficit de 600 €).

En 2025, pour la 30em édition, les parcours VTT proposés seront proches de ceux de la 1ère édition. 

• Tennis     (Sébastien FAUCHEUX)

La section a trouvé son rythme avec un public de joueurs loisirs, et couples d’amis ou famille, avec une 
belle fidélité (2 tiers des adhérents renouvellent leur adhésion).

Un nouveau pallier à 20 adhérents est fixé pour la proche saison, sachant que nous avons encore de la 
marge pour l’occupation des courts avec le comité départemental de tennis et d’autres clubs.



• Touchtennis     (Steve ERCA) :

La section compte 5 féminines et 10 hommes, orientés vers le sport-loisir. Le créneau du lundi (19-
20h30) accueille le plus d’adhérents, celui du mercredi (21-23h) étant un peu trop tardif.

• Tennis de table    (JF WUILLEMAIN, Bernard LESSIRE, Rémi QUANEAUX) :

Les conditions matérielles ont évoluées depuis avril 2023 : des bancs fixes ont été ajoutés, et un petit 
gradin de 24 places est en pour 2024/25 avec le lycée technique Léonard DE VINCI.
Il reste encore des choses à revoir avec la mairie : fonctionnement capricieux du portail extérieur, 
chasses d’eau fuyardes, eau froide des douches, manque de ventilation de la salle, et fléchage du 
complexe sportif restent notamment à revoir ... 

Coté sportif, la section a maintenu son effectif à plus de 100 joueurs ; Rémi QUANEAUX a poursuivi 
l’entraînement de la section bénévolement depuis juillet 2023, avec Bernard LESSIRE (pour les petits), 
Florent SENEZ et Paul MAES (pour les plus grands).

Rémi doit finaliser son BPJEPS la semaine prochaine, en repassant l’UC n°2 en candidat libre .

Florent SENEZ a obtenu le grade d’entraîneur régional en avril dernier.

Bernard LESSIRE et Sébastien LANDREAT ont obtenu leur grade d’arbitre régional en mai dernier.

Les résultats sportifs sont bons : nous alignerons des équipes en R2, R3, R4, D1, D2 et D3 la saison 
prochaine.
Si Alexis GAILLARD (arrivé l’an passé de l’ASPTT LAON) vient de muter, nous aurons un peu de 
sang neuf avec des mutations entrantes (les noms seront dévoilés lors du tournoi interne samedi 22 
juin).

Le podium des meilleurs progressions est le suivant : Luther BAYIGBETEK BABOE (+269 points), 
Paul MAES  (+139 points) et Jules HIVIN (+126).

Cet été, nous accueillerons 3 semaines de « passeport’jeunes » en juillet, participerons à « nos quartiers 
d’été » le 3 juillet, et proposerons quelques créneaux d’initiation à plusieurs centres sociaux.

7. Élection des membres du conseil d’administration
13 candidats se sont déclarés, pour 13 postes à pourvoir :
Didier AOSMAN (VTT)
Bruno ARLE (ping)
Romain BONNET (ping)
Jean Marie CRANSKENS (ping)
Alexandre EMERY (ping)
Steve ERCA (touch)
Sébastien FAUCHEUX (tennis)
Patrick HUCLIN (VTT)
Bernard LESSIRE (ping)
Marie Edith PASTISSIER (fitness)
Karine PUJOL (ping)
Bruno WOZNIAK (ping)
JF WUILLEMAIN (ping)

Sans opposition ou abstention de l’assemblée générale, ces candidats sont élus. Le nouveau conseil 
d’administration sera réuni très prochainement afin de définir les fonctions de chacuns.



8. Allocution des invités

Pour la mairie : Frédéric VANIER (adjoint au maire de SOISSONS, délégué aux sports et aux 
infrastructures sportives) apprécie de voir la bonne santé de l’association, et l’accueil d’un nombreux 
public scolaire.
Les doléances techniques concernant la salle seront à voir avec Antoine SIMON, responsable des 
services techniques ; le fléchage de la salle n’est malheureusement pas du seul ressort de la ville …
Bravo pour l’organisation de la randonnée des Monts de Missy, le millier de participants impliquant une
très grosse logistique. Merci pour l’implication des bénévoles à la vie de la cité, notamment lors du 17 
juillet (passage de la flamme olympique), et désolé par avance pour les fortes perturbations à venir 
(gestion par le COJO et non par la ville).

Pour la FSEPGV : Ginette COLIN, secrétaire générale du comité EPGV remercie les bénévoles et 
dirigeants de l’association, et nous félicite pour la belle évolution du nombre de licenciés de la section 
gymnastique. Le comité n’a pas, à ce jour, d’information sur les choix réalisés à l’issue de l’instruction 
des dossiers de demande de subventions sollicitées. L’assemblée générale du comité se déroulera en 
décembre.

Pour la FSASPTT : Bruno WOZNIAK (président du comité Hauts de France ASPTT)

SOISSONS est le 5ème club ASPTT, du point de vue du nombre d’adhérents, sur les 16 présents dans la 
région Hauts de France. Marie Edith vient d’entrer au conseil d’administration, qui est encore en déficit 
de féminines pour viser la parité. Le président fédéral (Alain VALENTIN) ne se représentera pas fin 
2024 ; un poste de directeur général a été créé, occupé par Nicolas ADON.

Pour le comité FFTT : JF WUILLEMAIN (Secrétaire général du comité départemental FFTT)

L’ASPTT SOISSONS a su organiser le tiers des compétitions départementales (9/20)(Open Bernard 
CAUX, tour 1 du challenge Interclubs, 1er et 2em tour du critérium fédéral départemental, critérium 
vétérans départemental, critérium féminin, coupe vétérans, championnat de l’Aisne, top aisne).

Le club a participé à la quasi totalité des compétitions, a présenté plusieurs volontaires à la formation 
d’arbitres, et forme ses cadres techniques (initiateur de club, entraineur régional, BPJEPS). Florent a 
ainsi encadré l’équipe de cadets engagée par le comité départemental au challenge interdépartemental le
26 mai 2024 à BRETEUIL.

Merci aux bénévoles de l’ASPTT SOISSONS qui œuvrent pour le développement du ping dans le 
département.

L’assemblée générale du comité aura lieu 21 juin 2024 à HIRSON.

8. Questions diverses :

Aucune question n’a été reçue, nous clôturons cette assemblée générale à 20h15, et vous donnons 
rendez vous samedi 22 juin dès 13h30 pour notre tournoi de ping et 19h pour notre barbecue.

9. Vin d’honneur offert par le club

LESSIRE Bernard WUILLEMAIN Jean-François
   Secrétaire général Président de l’ASPTT SOISSONS


